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minées, payera une amende de ¢s. et fily clieminér,
qu’il aura refufé de faire ramoner, premd en feu; i
gayer: une amende de 40s.

Chaque locataire aura dans fa maifun dwux feaux de
cuir ou de toile peinte, une hache et deux beliers de
dix pieds de longueur et cinq pouces de diamétre, et au-
ra autant d’echelles a chaque coté de fa maifon qu’il y
aura decheminces—fous pe¢ine d’uneamende de gs. et
de 40s. fi une maifon ou cheminée prend en fen, ou
ces uftencils manqueront; ow les maifons feront baties
en bois, le nombre d’échelles fera au gre de I'Infpecteur.

Qui que ce foit ne pourra garder dans fa maifon, du
foin ou de la paille ni des cendres fur des planchers
de bois ou dans des vaifleaux de bois, {ous peine d'une
amende de 4o0s.

Qui que ce foit ne peut garder dans fa maifon, ou
spenti en dépendant, plus de vingt cinq livres de pou-
dre, fous pecine d’encourir une arnende de cinq livres
et la confifcation de toute la poudre qui s’y trouvera,

Il n’eft permis a quique ce foit de batir des chemi-
nées devoy-es, ni de conftruire des foyers a feu ow
forges aupreés des maitrefles cheminées, pour en faire
pafler la fumée"dans les dites maitrefles cheminées, fous
peine d’une amende de dix livres et de cinq chellins par
jour pendant le tems que telles cheminces et tels foyers
{ublifteront, etde tfois livres contre 'ouvrier qui fera
employé a leur conftrution.

Les maifons ou apt*ntls ne doivent point €tre cou-
seits en bardeaux, excepté fur les lucarnes, 'entourage
des.cheminées et pour joindre les renvers, fous peine
de dix livres d’amende, et en outre de ¢inq chellins par
Jour pendant le tems que telles couvertures fubfiferont.

I} n’eft point permis de btir, dans aucune des dites
villes, des maifons en bois a peine d’une amend: de
vingt livres contre le propriétaire et de dix livres con-
tre ’entrepreneur, et de démolition desdites maifons:
»; de faire de feu dans aucun apenti de bois fous peine

*une amendz de 4cs. E a




